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Résumé : La recherche s’intéresse aux rapports qu’entretiennent le droit de l’UE et les systèmes répressifs nationaux italien et
français. Elle vise notamment à analyser les problèmes posés par l’influence croissante des sources européennes sur l’exercice
par les Etats du droit de punir. Elle analyse également la compatibilité des obligations européennes de punir par rapport au principe
de la légalité des délits et des peines, consacré au niveau constitutionnel en Italie et en France. En effet, quoiqu’issus d’une même
tradition romano-germanique, ces deux systèmes semblent consacrer des conceptions sensiblement différentes du principe de la
légalité. Par exemple, alors que le droit italien conçoit la légalité surtout comme relevant de la loi au sens formel, le système
français semble insister sur la clarté, l’intelligibilité et l’accessibilité de la norme pénale qui seules peuvent en assurer la prévisibilité.
Compte tenu de la pratique de la Cour de Justice d'interpréter le droit européen selon les traditions communes aux États membres,
la comparaison entre les systèmes juridiques de deux États membres permettra de mieux apprécier les choix opérés dans le cadre
de l'harmonisation européenne en matière pénale.Une fois le principe défini, la deuxième partie du travail se concentre sur la
possibilité d'utiliser les obligations de criminalisation et la primauté du droit de l'Union pour protéger les droits fondamentaux des
victimes. A ce propos le travail vise à un équilibre entre légalité pénale et protection effective des droits fondamentaux qui
découlent de la Convention européenne des droits de l’homme et de la Charte des droits fondamentaux de l’Union
européenne.Descripteurs : Principe de légalité des délits et des peines, obligations d’incrimination ; droit pénal comparé ; droit
pénal européen ; droits fondamentaux ; droits des victimes.
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